
Procès Verbal :  Réunion du Conseil Municipal 

                Vendredi 2 décembre 2022 
 

 

Date de convocation : 26 novembre 2022 

 

Etaient présents : MM. et Mmes F. Debeugny, A. Debeugny, B. Deleau, C. Denizart, C. Dumortier, 

X. Hein P. Le Guellec. 

Étaient excusés :        MM. B. Cavet, J-P.Huet. 

 

 

Le quorum étant constaté, la séance est ouverte à 20h55 sous la présidence de M. François Debeugny. 

 

M. Patrick Le Guellec est désigné secrétaire de séance. 

 

Communication du Maire 

 

- La prochaine réunion de conseil aura lieu le 6 janvier 2023 à 18h à la mairie. 

- Madame Guillemette Quiquempois, conseillère départementale tiendra une permanence tous les 3ème 

vendredi de chaque mois de 17h à 18h en mairie de Cachy. 

- Une réunion élus-gendarmerie aura lieu le jeudi 8 décembre à 17h à Corbie. 

 

Travaux des commissions : 

 

Administration générale, finances, éducation   

 

- Lors du conseil d’école du 8 novembre 2022 les points suivants ont été abordés : présentation des 

parents élus, effectifs, projets des classes, projet d’école, PPMS, règlement intérieur, budgets des 

coopératives des deux écoles, travaux. 

- Une demande d’enlèvement d’engins de guerre sera faite. 

- Mme Corinne Ringeval a été nommée stagiaire à compter du 1er novembre sur le poste d’adjoint 

technique territorial (7h par semaine), pendant une année en vue de sa titularisation. Suite au 

recrutement de Mme Corinne RINGEVAL à compter du 1er novembre 2022, il y a lieu de modifier le 

tableau des effectifs. Après en avoir délibéré le CM décide (7 pour) d’approuver la répartition 

suivante : un adjoint technique principal de 2ème classe à temps non complet 27 h par semaine, un 

adjoint technique territorial à temps non complet 27 h par semaine et un temps non complet 7 h par 

semaine et un adjoint administratif territorial à 13 h par semaine. 

- M. le Maire présente la demande de subvention de l’APE (Association des Parents d’Elèves), le CM 

décide (7 pour) de verser une subvention de 200 € à l’association pour l’année 2022 et de 120 € 

pour l’achat des sapins de Noël 2022. 

- M. le Maire informe le CM, des difficultés financière du SISCO a en cette fin d’année. Il propose 

de verser une participation exceptionnelle d’un montant de 1000 €. La commune de Gentelles 

participe à hauteur de 2000 €. Après en avoir délibéré le CM décide (7 pour) de verser cette 

participation.    

 

Commission Communale d’Action Sociale 

 

- La soirée beaujolais nouveau a permis de récolter la somme de 268,43 €. 

- Les colis des aînés seront distribués le samedi 17 décembre par les membres de la commission. 

- L’assemblée générale du SISA aura lieu le 14 décembre. 

 

 



Communication, Relation, Loisirs 

 

- Le montage des décorations de Noël dans la commune et devant la mairie aura lieu le 6 décembre 

et le démontage le 10 janvier. 

- Pour le Noël des enfants, le CM a reconduit le contrat de prestation du groupe musical « Les 

Extrêmes Georgettes » d’un montant de 500 €, pour accompagner la parade du Père Noël. 

- La cérémonie des vœux pour la nouvelle année aura lieu le dimanche 8 janvier à 18 h, à la salle des 

fêtes.  

- M. Le Guellec a participé à un moment d’échanges autour de la présentation du guide pour le bien-

vivre ensemble et la lutte contre les incivilités. Présidé par M. Stéphane Demilly, Sénateur de la 

Somme, Davis Lisnard, Président de l’AMF et Mme Bénédicte Thiébaut, Présidente de l’AMF 80. 

 

 

Environnement, Cadre de vie 

 

- Un devis sera demandé pour abattre les arbres de la place des Marronniers.  

- Mmes Dumortier et Denizart ont assistées à la remise des prix pour Villes et Villages Fleuris qui a 

eu lieu le 22 novembre à 18h à Flixecourt. 

- Une réunion de présentation « bilan des inventaires amphibiens » a eu lieu à la salle des fêtes de 

Cachy. 

- Un flyer concernant le changement d’horaires des déchetteries du Val de Somme (Corbie – Villers- 

Bretonneux) a été distribué. 

- L’ARS nous transmet les résultats d’analyse de l’eau affectée sur un échantillon prélevé au 8 rue 

Fursy Lesage. L’eau d’alimentation est conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble 

des paramètres mesurés.  

 

 

Urbanisme 

 

- La société Sopelec effectue actuellement des travaux sur le réseau d’éclairage public. 

- Un devis a été demandé à la société Métris pour le bornage rue du Lieutenant Thompson.  

 

 

 

Communauté de Communes du Val de Somme 

 

- Dans le cadre de la loi finance 2022, M. le Maire explique que le partage de la Taxe d’Aménagement 

(TA) auprès des EPCI n’est plus obligatoire. Il a été vu en commission finances qu’il n’y aura par de 

reversement en 2023. Ce point sera revu en juin 2023, pour une éventuelle application au 1er janvier 

2024. 

- La société Hydra passera en début d’année pour effectuer les 13 contrôles d’assainissement non 

collectif n’ayant pu être faits en 2018. 

- Un conseil communautaire aura lieu le 13 décembre. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h46. 

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits 

 

Le Maire, 

 

 

 

François DEBEUGNY 

Le Secrétaire, 

 

 

 

Patrick LE GUELLEC 

 


